
 

Extrait du registre aux délibérations 
 

du Conseil Communal de Nommern 
 

 

Séance publique du 19 décembre 2013 

 

Date de l'annonce publique de la séance: 13 décembre 2013 

Date de la convocation des conseillers: 13 décembre 2013 

 

Présents:  MM. Eicher Marc, bourgmestre 

  Diderrich Victor et Lamborelle Bernard, échevins 

Campana Franco, Jacobs Bernard, Mühlen John et Tessaro Jean-Pierre, conseillers 

 Mme Kridel Natascha, secrétaire communale 

 

Absent excusé: M. Kohl Sébastien, conseiller 

 

Point de l’ordre du jour no. 4 

 

Adaptation des taxes et redevances relatives aux cimetières et aux inhumations 

 

Le Conseil communal, 

 

Vu les articles 99 et 107 de la Constitution ; 

Vu la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 ; 

Vu le règlement-communal du 7 avril 2005 concernant les cimetières et les inhumations ; 

Vu la délibération no. 11 du conseil communal du 21 janvier 2013 portant fixation des taxes et 

redevances relatives aux cimetières et aux inhumations, approuvée par arrêté grand-ducal du 22 

février 2013 et par décision no. 4.0042 du Ministre de l’Intérieur et à la Grande Région du 26 février 

2013; 

Considérant que cinq emplacements d’un mètre carré chacun ont été aménagés sur le cimetière de 

Cruchten en vue du dépôt d’urnes à dépouilles mortelles ; 

Considérant qu’il y a lieu de compléter la délibération mentionnée ci-dessus par des tarifs pour les 

concessions de ces emplacements pour urnes pour 15 respectivement 30 ans ; 

Notant que l’impact financier sur le budget est difficile à estimer car l’on ne peut guère prévoir le 

nombre d’enterrements ou de demandes de concessions introduites au courant d’une année ; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi, par appel nominal et à haute voix 

D é c i d e  u n a n i m e m e n t 

de fixer les taxes et redevances concernant les cimetières et les inhumations comme suit: 
 

 Concession de tombe pour une durée de 15 ans  : 135,00 Euros par place; 

 Concession de tombe pour une durée de 30 ans  : 270,00 Euros par place; 



 

 Concession d’un emplacement pour urnes  

 pour une durée de 15 ans     :          100,00 Euros par emplacement ; 

 Concession d’un emplacement pour urnes  

 pour une durée de 30 ans     :          200,00 Euros par emplacement ; 

 Utilisation de la morgue à Schrondweiler   :   50,00 Euros par utilisation; 

 Confection fosse standard (inhumation)   : 575,00 Euros par fosse; 

 Confection fosse à double profondeur (inhumation) : 750,00 Euros par fosse; 

 Confection d’une fosse pour urnes (inhumation)  : 150,00 Euros par fosse; 

 Ouverture fosse standard (exhumation)   : 575,00 Euros par fosse; 

 Ouverture fosse à double profondeur (exhumation) : 750,00 Euros par fosse; 

 Ouverture d’une fosse pour urnes (exhumation)  : 150,00 Euros par fosse. 

 

Ainsi délibéré en séance, date et lieu qu’en tête. 

 

Le Conseil communal 

(suivent les signatures.) 
 

 


